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AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

 

ZAC LA CROIX - GIGNAC 

ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE 

 

 

Par délibération en date du 25 janvier 2010, le conseil communautaire a décidé de lancer la 

consultation préalable à l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de la 

première tranche de la ZAC la Croix à Gignac. 

 

L’avis d’appel à la concurrence a été lancé le 26 janvier. A la date de remise des plis, 5 offres ont été 

réceptionnées, une a été retournée à son expéditeur car hors délai et 4 ont été analysées : 

 

L’analyse des offres fait apparaître les éléments suivants pour chaque critère de jugement : 

 

Références 

Les références des groupements 1 et 2 sont adaptées à l’objet de la consultation. 

Les références présentées par l’entreprise SOGREAH ne distinguent pas celles du groupe et celles de 

l’agence de Béziers. Il est donc délicat de connaître les références d’opérations conduites par les 

chefs de projet proposés par cette société. 

Parmi les références présentées par le groupement n°4, l’entreprise BnB n’est intervenue que sur des 

opérations concernant des réseaux humides. Elle précise dans son dossier qu’elle prévoit de recruter 

un ingénieur voirie en 2010. 

 

Moyens 

Les moyens proposés par les groupements 1 et 2 sont proches. Le groupement N+B présente 

cependant une part plus importante d’architectes et paysagistes que le groupement Martineau – SERI 

– Mercier. 

Les moyens proposés par l’entreprise SOGREAH sont adaptés à la démarche, et au même niveau 

que ceux présentés par le groupement 1. Il manque cependant un conducteur de travaux pour la 

phase de réalisation. 

Le groupement 4 propose 4 personnes pour la mission, ce qui est totalement inadapté à la conduite 

d’une telle opération. 

 

Note méthodologique 

La note méthodologique est totalement laconique pour le groupement 4 et se résume à un tableau 

reprenant les éléments de mission de chaque membre du groupement. 

Celle présentée par l’entreprise SOGREAH est un modèle reproduit sans adaptation particulière 

pour la conduite de la ZAC la Croix. Elle ne fait pas apparaître de points particuliers. 

Les mémoires techniques présentés par les groupements 1 et 2 sont adaptés à la conduite de 

l’aménagement.  

- Le groupement Martineau – Mercier – SERI insiste sur les cibles HQE proposées pour le 

projet et sur les éléments d’écologie urbaine pouvant être mis en œuvre. 

- Le groupement N+B – 2+paysage – EGIS met en avant la spécificité du site occupé dans la 

conduite du projet, les éléments de développement durable pris en compte dans la gestion 

du programme ainsi que les outils techniques et juridiques mis à disposition de la conduite de 

la mission (webshare, SOPAQ, suivi juridique). 

 

Prix 

Trois offres sont cohérentes entre 249 600 € et 260 000 € (groupements 1, 2 et 4). 



L’offre de l’entreprise SOGREAH laisse peu de place à une implication des personnes dans une 

conduite régulière du projet. Elle est la moins disante à 56 000 €. 

 
 Groupement Moyens (10) Références 

(30) 
Mémoire (30) Prix (30) Total 

1 Martineau – Mercier - 
SERI 

8 30 30 6 74,0 

2 N+B – 2+Paysage – EGIS 10 30 30 7,5 77,5 

3 SOGREAH 8 25 10 30 73,0 

4 Richard – Arcadi - BnB 6 15 5 6,5 32,5 
 

L’avis du jury de maîtrise d’œuvre composé conformément à l’article 24 du code des marchés publics 

réuni le 19 mars propose le classement suivant des offres : 

 

1- N+B – 2+paysage – EGIS 

2- Martineau – Mercier – SERI 

3- SOGREAH 

4- Richard – Arcadi - BnB 

 

Il est donc proposé à l’assemblée  

- de prendre acte de l’avis du jury  

- d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de la ZAC la Croix au 

groupement N+B - +2Paysage - EGIS  

 

 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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